
Porter à connaissance sur le risque feu de forêt

ANNEXE C
DISPOSITIONS DESTINEES A AMELIORER L’AUTO

PROTECTION DES BATIMENTS

Les dispositions précisées ci-dessous concernent tant des règles d’urbanisme que des
recommandations à rappeler à l’occasion de la délivrance des autorisations de construire :

• Les ouvertures en façade exposées au mistral devront être limitées.
• La toiture ne doit pas laisser apparaître des pièces de charpente en bois. Les

portes et volets sont à réaliser en bois plein, ou en tout autre matériau présentant
les mêmes caractéristiques de résistance au feu.

• Les barbecues fixes qui constituent une dépendance d’habitation doivent être
équipés de dispositifs pare étincelles et de bac de récupération des cendres situés
hors de l’aplomb de toute végétation. 

• Les réserves extérieures de combustibles solides et les tas de bois doivent être
installés à plus de dix mètres des bâtiments à usage d'habitation.

• Les citernes ou réserves aériennes d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés doivent
être enfouies. Les conduites d’alimentation depuis ces citernes jusqu’aux
constructions doivent être enfouies à une profondeur permettant une durée coupe-
feu d’une demi-heure.

Toutefois, si l’enfouissement des citernes et des canalisations s’avère techniquement
difficilement réalisable, celles-ci doivent être ceinturées par un mur de protection en
maçonnerie pleine de 0,1 mètres d’épaisseur au moins (ou tout autre élément
incombustible présentant une résistance mécanique équivalente), et dont la partie
supérieure dépasse de 0,5 mètres au moins celles des orifices des soupapes de sécurité.
Le périmètre situé autour des ouvrages doit être exempt de tout matériau ou végétal
combustible sur une distance de 4 mètres mesurée à partir du mur de protection.

Tous les éléments de l'installation devront être réalisés conformément aux prescriptions
du Comité Français du Butane et du Propane.

• Les toitures et gouttières doivent être régulièrement nettoyées et curées.
• Les arbres, branches d’arbres ou arbustes situés à moins de 3 mètres d’une

ouverture ou d’un élément de charpente apparent doivent être enlevés.
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